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Assistantes familiales en grève à La Réunion
Question écrite n° 15943

Texte de la question

M. Frédéric Maillot alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le manque de cohérence et de reconnaissance envers les assistantes familiales. Il a
récemment été observé un mouvement de grève, le 26 mai 2026, chez les assistantes familiales, dans le but de
dénoncer le manque de considération qu'elles ressentent mais aussi la perte de salaire à cause de cotisations
sociales non conformes qu'elles subissent. En effet, la demande d'enfants à accueillir ne cesse d'augmenter ces
dernières années sans pour autant leur offrir une plus grande gratification. On compte environ 850 assistantes
familiales à La Réunion pour environ 2 200 enfants. Les assistantes familiales sont désormais dans l'obligation
d'accueillir plus d'enfants que ce que ne leur permettent leurs agréments, ce qui génère frustration, angoisse et
colère quand leur environnement familial n'y est pas prêt. On ne peut pas demander à ces familles, qui de bon
cœur veulent participer au bien-être de ces enfants, de s'occuper de personnes souffrant de troubles
psychiatriques ou qui peuvent montrer des signes de violence et donc délibérément mettre ces personnes en
danger. À la violence institutionnelle s'ajoute une gratification erronée. Les assistantes familiales sont
aujourd'hui la première solution pour les enfants relevant de la politique de l'enfance, déjà défaillante. Il
souhaiterait donc savoir si le Gouvernement entend prendre en compte la mobilisation des assistantes familiales
afin d'adopter des mesures à la hauteur de leur engagement concernant la politique de l'enfant.
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